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pouvoir de se livrer à ce type d'intrusion dans la vie des Cana-
diens. Il faudrait peut-étre parler d'intrusion possible.

Il n'y a aucune règle écrite dans une loi ou des règlements. Il se
peut qu'il existe des règles écrites établies de temps à autre par le
chef, le sous-greffier, le sous-ministre ou le ministre de la
Défense nationale. Cependant, si elles existent, elles ne sont pas
connues, du moins pas des Canadiens.

Ainsi, sans examen public, je prétends qu'on peut affirmer
qu'il n'y a pas de contrôles appropriés. En effet, après tout, si
tout se fait en catimini, comment pourrons-nous savoir si les
contrôles voulus ont bien été effectués? Et chose plus importante
encore, on ne s'assure pas que la législation est respectée et que,
dans le cas contraire, on peut compter sur un mécanisme pour
remédier à la situation. Pour moi, cela pose un problème possible
énorme.

Comparons cela à notre agence d'espionnage. Nous ne quali-
fions pas cet organisme d'agence d'espionnage. Nous l'appelons
plutôt le Centre de la sécurité des télécommunications. Cepen-
dant, notre propre agence d'espionnage, que nous connaissons en
tant que telle, a été créée en vertu d'une loi par le Parlement. Elle
doit suivre les règles établies par cette institution. Elle rend des
comptes à un ministre qui, lui, fait rapport annuellement à la
Chambre. Il est soumis au contrôle du Comité de surveillance des
activités du renseignement de sécurité qui, je l'ai dit, est un
organisme civil.

Je me demande pourquoi, si cela est assez bon pour notre
service de renseignement, ce ne l'est pas pour le Centre de la
sécurité des télécommunications. Ce n'est pas une idée qui m'est
venue soudainement. Le comité parlementaire l'a reconnu dans
le rapport dont ont parlé plusieurs de mes collègues, Une période
de transition mais non de crise, dans lequel il a été recommandé
non seulement comme le fait cette motion que le CSARS soit
autorisé à examiner les opérations du CST, mais aussi que le CST
soit constitué officiellement par une loi.
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J'appuie certainement ces deux recommandations qui en fait
étaient unanimes. Logiquement, rien ne justifie dans une démo-
cratie que cet organisme ne soit pas soumis à l'examen du
Parlement par l'intermédiaire d'un comité. Je suis donc heureux
d'appuyer cette motion.

[Français]

M. Michel Bellehumeur (Berthier-Montcalm, BQ): Mon-
sieur le Président, depuis des mois l'opposition officielle a sonné
la cloche d'alarme au gouvernement dans le domaine de la
sécurité nationale. L'opposition a questionné le gouvernement a
plusieurs reprises pour savoir qui contrôlait qui, pour savoir qui
commandait telle ou telle job, pour savoir exactement qui avait
demandé telle ou telle enquête, sans jamais obtenir de réponse.

Pourtant, certaines questions étaient simples à répondre,
n'exigeant que des noms de responsables payés par les taxes et
les impôts des Canadiens et des Québécois, mais en vain, jamais
de réponse. J'ai demandé personnellement, la main sur le coeur,
qui contrôlait les espions dans ce pays, et spécifiquement dans le

dossier du CST. Jamais de réponse. Aucune réponse satisfaisante
n'est venue pour l'opposition officielle, mais aussi pour les
millions de Québécois, de Québécoises et de Canadiens. On n'a
qu'à lire les journaux et les éditoriaux pour s'en convaincre.

Nos inquiétudes ont commencé avec les révélations déconcer-
tantes des activités illégales du Service canadien de renseigne-
ment de sécurité. Ensuite, les nouvelles révélations du Centre de
la sécurité des télécommunications n'ont fait qu'alimenter nos
craintes et confirmer qu'il n'y avait personne qui surveillait les
espions dans ce pays qui se dit démocratique et se dit surtout un
des meilleurs pays du monde.

Après des semaines d'attente, qu'est-ce que le gouvernement
nous offre pour nous sécuriser, pour sécuriser les contribuables?
Rien. Si bien qu'un député d'arrière-ban du gouvernement a
senti le besoin de présenter une motion affirmant ce qui suit:
«Que de l'avis de la Chambre, le gouvernement devrait modifier
la Loi sur le service canadien de renseignement de sécurité afin
d'autoriser le comité d'examen des activités de renseignement
de sécurité à examiner les opérations du Centre de la sécurité des
télécommunications», motion qui en dit long et qui confirme nos
préoccupations et surtout qui nous donne raison, à nous, l'oppo-
sition officielle.

En tout premier lieu, il faudrait féliciter le député pour avoir
compris l'indignation de l'opposition officielle à ce sujet. Mal-
heureusement, il est un des rares à avoir saisi nos préoccupations
légitimes, ou plutôt il est un des rares députés de l'actuel gouver-
nement libéral pour qui le fait d'avoir changé de côté dg Chambre
n'a pas altéré sa position dans le domaine de la sécurité nationa-
le.

Faut-il rappeler que les libéraux du temps où il était dans
l'opposition réclamaient exactement ce que nous réclamons de-
puis des mois, c'est-à-dire plus de contrôle de la part du Parle-
ment sur les organismes d'espionnage au Canada? En Chambre
et en comité, il s'agit de lire les procès-verbaux, les libéraux de
l'époque des vaches maigres réclamaient plus de transparence.
Les temps ont bien changé maintenant qu'ils ont le ventre plein.
Il est vrai que l'inaction et le laisser-faire est une marque de
commerce des libéraux par les temps qui courent, mais dans ce
domaine, c'est tout de même renversant.

Force m'est donc de conclure qu'il faudra se contenter de cette
motion alors que les révélations se multiplient, les allégations
d'activités illégales du CST se quintuplent et la suspicion de-
vient la règle. Qu'est-ce que cette motion apportera? Cette
modification avancée, si elle est adoptée, saurait-elle rassurer
les contribuables? Le changement proposé nous permettrait-il
de savoir de façon précise ce-que fait le Centre de la sécurité des
télécommunications et comment le CST utilise les 250 millions
de dollars, et c'est une évaluation très~conservatrice de ma part,
qui sont dépensés annuellement par cet organisme fédéral?
Question légitime, que nous sommes en droit de nous poser.

Mes commettants et commettantes dans le comté de Ber-
thier-Montcalm se posent exactement cette question-là, et
pour cause. Et pour répondre à ces questions, il faut examiner ce
que le comité de surveillance des activités de renseignement de
sécurité, ce que nous appelons le CSARS, a fait dans le passé.
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